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ser est fixé à 100 dB (marteau-piqueur)
avec distribution de bouchons de pro-
tection et des zones à 85 dB accessibles.

Uncadre lépl
Ces nouvelles normes signifient-elles

des contraintes supplémentaires pour
les organisateurs, notamment de con-
certs de rock? Va-t-on devoir écouter
une musique souvent énergique en
"sourdine"? Absolument pas, affirme
Paul-Henri Wauters, directeur du Bota-
~que. s:es nouvelles normes, rappelle-
t~il, s'alignent sur celles déjà d'applica-
tion dans bon nombre de salles de con-
certs du pays. Depuis bientôt trois ans

On apprenait lundi que de nou- um; trentaine d'.eutre elles, dont le ao:
velles normes de bruit pour les tanique et l'AnCienne Belgique, a signé

. so:r:s ~plifiés seront d'applica- une ,~harte de bon com~rtement en la
tion en RegIon bruxelloise à partir du matlere. Le document stipule que le vo-
l«janvier 2018. Il s'agit d'une question lume ne peut pas dépasser en moyenne
de santé publique destinée à protéger 100 dB sur une heure et 102 dB par
le public, faisait savoir la ministre tranche d'un quart d'heure.
bruxelloise de l'Environnement Céline "On peut se réjouir de cette nouveUe
Fremault (CDR). ' n011J1e~~ellois~parœ qu'elle répond à
Le texte adopté par le gouvernement un eqUlltb!'e,souligne Paul-Henri Wau-

régional prévoit trois catégories de ni- ters, ,EU~Impo~ ,une légère contrainte à
vea~ sonores autorisés. La règle géné- la cr~atz?n arttstz9ue pour le respect de la
raie nnpose de ne pas dépasser les Sflnte. C est ,un tres bon compromis. C'est
85 dB (l'équivalent d'une tondeuse à egalement Important pour notre travail
gazon), mais deux exceptions sont pré- parce que désormais nous avons un cadre
vues. Le volume sonore peut monter à légal sur lequel nous pouvons nous repo-
95 .~ (circulation dense) pour le public ser afin, d'imposer:aux artistes un volume
qUi s y expose de façon non consen- SQ~orea ne pas depasser.LeBotanique re-
tante à condition que celui-ci soit in- ço~tchaque année 6~Ogroupes dont cer-
formé en temps réel du niveau auquel ta~ns n'ont pas enVIe de respecter des li-
il est exposé. Enfin, pour les établisse- mItes: Ça évitera des discussions et des
ments dont l'objet est de diffuser de la pressIOnspsychologiques parfois très dé-
musique -les salles de concerts ou les sagréables sur notre personneL"
discothèques -, le seuil à ne pas dépas-

Les futures
normes sonores
bien accueillies
à Bruxelles
Musique C'est un bon
compromis et un soulagement
pour les salles de concert.
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